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REGLEMENT  DE JEU CONCOURS 

SPORT 2000 / FC GIRONDINS DE BORDEAUX» 
 

 

 

Article 1 - SOCIETE ORGANISATRICE 

La Société SPORT ATTITUDE GB SARL 

Immatriculée au RCS de Libourne sous le numéro 534 460 696 

Dont le siège est situé C. Cial Gd Pineuilh, 80 Avenue de la résistance – 33220 Pineuilh                         

(ci-après "La société organisatrice"),  

Organise un jeu-concours gratuit et sans obligation d'achat, (ci-après "Jeu").  

Le jeu se déroule du 29 FEVRIER 2012 AU 03 MARS 2012. 
 

Article 2 - DEFINITIONS 

Dans le présent règlement, chacune des expressions ci-dessous aura la signification précisée dans 

sa définition :  

 

"Participant" : 

Personne qui participe au "Jeu concours SPORT 2000 / FC GIRONDINS DE BORDEAUX", proposé 

par la société organisatrice et qui, pour se faire, préalablement, a dûment complété le formulaire 

de participation.  

 

Article 3 – DUREE 

Le Jeu se déroulera du 29 FEVRIER 2012 AU 03 MARS 2012 pendant les horaires d’ouverture du 

magasin (9h30 – 19h sans intéruption) selon les modalités définies à l’article 5 du présent 

règlement. 

 

La Société organisatrice se réserve le droit d'écourter, de proroger, de reporter, de modifier ou 

d'annuler le Jeu si les circonstances l'exigent. En tout état de cause, sa responsabilité ne saurait 

être engagée et aucune indemnité ne saurait lui être réclamée à ce titre.  

 

Article 4 - CONDITIONS GENERALES DE PARTICIPATION 

La participation est ouverte à toute personne physique majeure ou mineure âgée de plus de 6 ans 

révolus à la date de participation au jeu et bénéficiant de l'accord de son représentant légal, 

quelque soit sa nationalité, domiciliée en France métropolitaine (Corse incluse), à l'exception des 

membres du personnel des sociétés ayant participé directement ou indirectement à l'organisation 

ou à la réalisation du jeu ainsi que leurs parents directs. 

 

 La participation au Jeu implique l’acceptation expresse et sans réserve notamment (i) du présent 

règlement, en toutes ses stipulations, (ii) des règles de déontologie en vigueur sur internet 

(étiquette, charte de bonnes conduites) ainsi que (iii) des lois et règlements en vigueur sur le 

territoire français et notamment aux dispositions applicables aux jeux-concours en vigueur en 

France. 

 

Une seule participation par foyer (même nom, même adresse) est autorisée pendant toute la durée 

du jeu. 
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La participation est strictement nominative, et le participant ne peut en aucun cas jouer sous 

plusieurs pseudonymes ou pour le compte d’autres participants. 

 

La société organisatrice se réserve le droit de demander à tout participant de justifier de ces 

conditions. Toute personne ne remplissant pas ces conditions ou refusant de les justifier sera 

exclue du jeu et ne pourra, en cas de gain, bénéficier du lot. 

 

Article 5 : DESCRIPTION ET DEROULEMENT DU JEU  

Chaque participant déclare avoir pris connaissance du règlement complet et des principes du jeu. 

Le jeu est basé sur un tirage au sort des bulletins de participation à l’issue du "Jeu concours SPORT 

2000 / FC GIRONDINS DE BORDEAUX ". 

 

1 – Principe du jeu 

Pour participer au jeu, le joueur doit compléter intégralement le bulletin de participation avec ses 

coordonnées personnelles. Puis, il doit glisser ledit bulletin dans l’urne prévue à cet effet, présente 

dans le magasin SPORT 2000 de PINEUILH. 

 

La partie d’identification du participant doit être clairement remplie. 

 

Il est précisé que les bulletins de participation seront disponibles à l'accueil du magasin SPORT 

2000 de PINEUILH. Les bulletins sont à remettre dûment remplis dans une urne mise à disposition 

dans le magasin. 

 

Il est précisé que les bulletins de participation ne peuvent en aucun cas être recopié sur papier 

libre. Les photocopies ou reproductions de ce document sont strictement interdites. 

 

La Société organisatrice a la faculté de mettre fin unilatéralement à la participation du Participant, 

sans préavis, ni justification, et sans que cela puisse fonder une quelconque réclamation à son 

encontre de la part du Participant, notamment si les informations fournies sont contraires aux 

bonnes mœurs et/ou constitutives d’un dénigrement à l’égard de la Société organisatrice ou de ses 

produits et/ou suceptibles de choquer les consommateurs. 

 

2 – Tirage au sort  

Il y aura 32 GAGNANTS  parmi l’ensemble des bulletins de participation collectés pendant la durée 

du jeu. 

 

Afin de déterminer les gagnants, la société organisatrice procèdera à un tirage au sort parmi 

l'ensemble des participants dont le bulletin de participation aura été correctement complété. Le 

premier participant tiré au sort, dont le bulletin de participation sera correctement complété, sera 

le gagnant du premier prix mis en jeu au tirage au sort. Le second participant tiré au sort, dont le 

bulletin de participation sera correctement et intégralement complété, sera le gagnant du second 

prix mis en jeu au tirage au sort, et ainsi de suite pour l’ensemble des dotations mises en jeu au 

tirage au sort. 

 

Le tirage au sort aura lieu le lundi 5 Mars 2012 une fois l’ensemble des bulletins 

réceptionnés, et sera réalisé par la société organisatrice.  
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La date du tirage au sort est communiquée à titre indicatif.  

Elle est susceptible de modification si les circonstances l’exigent, sans préavis et sans qu'aucune 

réclamation ne puisse être faite à la société organisatrice. 

 

Il est expressément précisé qu'en cas de gain le gagnant sera contacté directement par la société 

organisatrice. Il devra aller retirer son lot dans le magasin SPORT 2000 de PINEUILH. 

 

Il est entendu qu’un participant est défini comme une personne physique unique : toute utilisation 

d’adresses différentes pour un même participant serait considérée comme une tentative de fraude 

entraînant l’élimination définitive du participant. 

 

Art. 6 : MODALITES D'INSCRIPTION  

Le Participant doit remplir le bulletin de participation avec les champs obligatoires suivants : nom, 

prénom, adresse postale complète, adresse e-mail, numéro de téléphone et date de naissance. Le 

participant doit également indiquer s’il ne souhaite pas que la société organisatrice le contacte en 

cochant la case prévue à cet effet. Il doit également indiquer s’il ne souhaite pas que les 

partenaires de la société organisatrice à le contacter en cochant la case prévue à cet effet. 

 

Tous les champs sont obligatoires. 

 

Tout formulaire rempli de manière incomplète ou incompréhensible ne pourra être pris en 

considération et entraînera la nullité de la participation. La même sanction s'appliquera en cas de 

multi participations. 

 

Le Participant est informé et accepte que les informations saisies sur le bulletin de participation 

vaillent preuve de son identité. Les informations saisies par le Participant l'engagent dès leur 

validation. 

En cas de changement d’adresse email ou postale, le participant devra communiquer ses nouvelles 

coordonnées à la société organisatrice. 

 

La participation au jeu se fait exclusivement par le dépôt d'un bulletin de participation dans l’urne 

prévue à cet effet dans le magasin de PINEUILH. A ce titre, toute inscription par téléphone, 

télécopie, internet ou courrier électronique ne pourra être prise en compte. 

 

Article 7 : DOTATIONS 

• 1er
 Prix :  UN MAILLOT dédicacé par une partie des joueurs de l’équipe professionnelle des 

Girondins de Bordeaux (valeur commerciale globale de 150€ TTC) 

 

• 2ème
 Prix : UN PACKAGE de 2 places VIP avec prestations pour assister au match FCGB – STADE 

RENNAIS FC qui se déroulera en principe le mercredi 2 mai 2012 (valeur commerciale globale de 

240€ TTC). 

 

• Il est précisé que le gagnant doit se rendre sur le lieu du match par ses propres moyens. Le prix 

n'inclut pas les frais de transport domicile/lieu du match/domicile, ni les frais de restauration, ni 

aucun autre frais. 

 

Le prix est valable et utilisable uniquement pour le match FCGB – STADE RENNAIS FC.  
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Dans l'éventualité où la date de ce match serait reportée, avancée ou annulé, la société 

organisatrice ne pourrait en aucun cas être tenue responsable. Cela provoquerait donc la nullité du 

gain. 

 

Le gagnant s’engage à respecter et à faire respecter par tout porteur des places visées ci-dessous, 

les termes du Règlement intérieur du Stade, les procédures d’accès au Stade et en tribunes, ainsi 

que les dispositions légales et réglementaires applicables dans le Stade, notamment en matière de 

sécurité, pour le match visé ci-dessus.  

 

Le gagnant est informé que toute place de match gagnée dans le cadre du présent jeu qui se 

retrouverait sur le marché parallèle ou sur un site Internet de revente en ligne quel qu’il soit serait 

alors immédiatement annulée par la société organisatrice sans remboursement et sans préjudice 

de toutes poursuites engagées par la société organisatrice à l’encontre du revendeur (Loi du 27 juin 

1919). 

 

• 3
ème

 et 4
ème

 Prix : UN LOT DE 2 PLACES en tribune pour assiter au match FCGB – OM qui aura 

lieu le samedi 21 avril 2012 (valeur commerciale unitaire de 50€ TTC).  

Dans l'éventualité où la date de ce match serait reportée, avancée ou annulé, la société 

organisatrice ne pourrait en aucun cas être tenue responsable. Cela provoquerait donc la nullité du 

gain. 

 

Les gagnants s’engagent à respecter et à faire respecter par tout porteur des places visées ci-

dessous, les termes du Règlement intérieur du Stade, les procédures d’accès au Stade et en 

tribunes, ainsi que les dispositions légales et réglementaires applicables dans le Stade, notamment 

en matière de sécurité, pour le match visé ci-dessus. Les gagnants sont informés que toute place de 

match gagnée dans le cadre du présent jeu qui se retrouverait sur le marché parallèle ou sur un site 

Internet de revente en ligne quel qu’il soit serait alors immédiatement annulée par la société 

organisatrice sans remboursement et sans préjudice de toutes poursuites engagées par la société 

organisatrice à l’encontre du revendeur (Loi du 27 juin 1919). 

 

• 5ème
 au 12

ème
 Prix : UN JEU VIDEO FIFA12 de EA sur PS3 (valeur commerciale unitaire de                

65€ TTC). 

 

• 13
ème

 au 32
ème

 Prix : UN POSTER de l’équipe professionnelle des Girondins de Bordeaux saison 

2011/12 (valeur commerciale unitaire de 5€ TTC). 

 

Article 8: ATTRIBUTION DES LOTS 

Les lots seront à retirer dans le magasin de PINEUILH. La société organisatrice prendra contact 

avec chacun des gagnants par téléphone, SMS ou par e-mail pour les informer de leur lot et des 

modalités de retrait. 

 

Sans préjudice de toute action judiciaire et de sa faculté de résiliation de l'Inscription du 

Participant, la Société organisatrice n'est pas tenue de faire parvenir un quelconque lot au 

Participant bénéficiaire si celui-ci n'a pas saisi correctement ses coordonnées lors de l'Inscription, 

s'il a manifestement, et par n'importe quel moyen, réussi à fausser le résultat du Jeu ou ne s'est pas 

conformé au présent règlement.  
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Dans cette hypothèse, le lot prévu restera la propriété de la société organisatrice qui sera libre, de 

le ré-attribuer ou non, à une personne désignée suivant au tirage au sort. 

 

Les lots distribués dans le cadre du Jeu sont nominatifs et ne peuvent être attribués à d'autres 

personnes que celles tirées au sort. 

 

Les lots distribués dans le cadre du Jeu ne pourront donner lieu à aucune contestation, ni à la 

remise de leur contre-valeur en numéraire, ni à leur échange ou remplacement (il est entendu 

toutefois que la Société organisatrice se réserve la possibilité de substituer à tout moment aux lots 

proposés, d’autres lots de nature et de valeur équivalente). 

 

Si un gagnant renonce à son lot pour quelque raison que ce soit, le lot en question restera la 

propriété de la société organisatrice qui sera libre de le ré-attribuer ou non, en réalisant un 

nouveau tirage au sort.  

 

La société organisatrice ne saurait être tenue pour responsable des retards et/ou des pertes en 

cours d’acheminement du fait des services postaux ou des transporteurs, ni de destruction totale 

ou partielle du prix par ce type de transport ou en cas de dysfonctionnement de ces services, ou 

pour tout autre cas.  

 

Les éventuelles photographies ou représentations graphiques présentant les lots ont exclusivement 

une fonction d'illustration et ne sont pas contractuelles. 

 

Article 9 : REMBOURSEMENT DES FRAIS DE PARTICIPATION 

La participation au jeu n’entraîne aucune dépense pour les Participants. A ce titre, aucune 

demande de remboursements de frais, quels qu’ils soient, ne sera acceptée. 

 

Article 10 : PUBLICITE ET PROMOTION DES GAGNANTS. 

Du seul fait de l’acceptation de leur participation, tout gagnant selectionné autorise l’utilisation de 

son nom, prénom, adresse complète, donnés dans le cadre de ce Jeu dans toute manifestation 

publi-promotionnelle liée au présent Jeu ou à la gamme de produits y afférents, pour tout pays et 

pour une durée limitée à 18 (dix huit) mois et sans que cette utilisation ne puisse ouvrir d’autres 

droits que le prix des produits envoyés dans le cadre du Jeu. 

 

Article 11 - RESPONSABILITE 

S'agissant des lots, la responsabilité de la Société organisatrice est strictement limitée à la 

délivrance des lots effectivement et valablement obtenus. La Société organisatrice n'est ni 

fournisseur, ni vendeur, ni distributeur des lots (sa responsabilité étant limitée à l'acte juridique de 

leur délivrance) et n'endosse aucune responsabilité contractuelle relative au bon fonctionnement, 

à l'emploi, à la conformité aux normes auxquelles ils sont éventuellement soumis ou à la sécurité 

d'utilisation des lots attribués.  

 

La Société organisatrice se dégage de toute responsabilité relative à une éventuelle insatisfaction 

des gagnants concernant leurs lots. 
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La Société organisatrice ne pourra être tenue responsable de l'utilisation frauduleuse des droits 

d'attribution de lots d'un Participant, sauf à démontrer l'existence d'une faute lourde de la part de 

la Société organisatrice.  

 

Il est précisé que la Société organisatrice et son partenaire ne peuvent être tenus responsable de 

tout dommage direct ou indirect issu d'une interruption, d'un dysfonctionnement quel qu'il soit, 

d'une suspension ou de la fin du Jeu, et ce pour quelque raison que ce soit.  

 

La société organisatrice décline toute responsabilité pour le cas où le nombre de bulletins de 

participation disponible pendant la durée du jeu était insuffisant ou pour le cas où les formulaires 

de participation communiqués par des Participants ne venaient à être détruits pour une raison qui 

ne lui serait pas imputable. 

 

La société organisatrice décline toute responsabilité en cas d'incident lors ou après le dépôt du 

bulletin  de participation. 

 

La responsabilité de la Société organisatrice et de son partenaire ne saurait être engagée, d'une 

façon générale, en cas de force majeure ou cas fortuit indépendant de sa volonté. 

 

Article 12 : DROITS RELATIFS AUX DONNEES NOMINATIVES COLLECTEES  

Les coordonnées personnelles des participants recueillies par l’intermédiaire de ce Jeu pourront 

faire l’objet d’un traitement automatisé. Elles pourront être utilisées à des fins de prospection par 

la société organisatrice et/ou ses filiales (éventuellement par des tiers). Toutefois les participants 

qui ne souhaiteraient pas qu’une telle utilisation à des fins de prospection des informations les 

concernant soit effectuée, pourront s’y opposer en cochant les cases prévues à cet effet sur le 

bulletin de participation. 

 

Conformément aux dispositions de la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978, dite « Loi Informatique et 

Libertés », relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, toute personne remplissant une 

inscription présente sur le site bénéficie d’un droit d’accès, de rectification, d’opposition et de 

radiation des données personnelles la concernant auprès de la Société organisatrice. Ces droits 

pourront être exercés sur simple demande écrite en contactant la Société Organisatrice à 

l’adresse suivante : Jeu – Concours "SPORT 2000 / FCGB" - SPORT 2000 PINEUILH - C. Cial Gd 

Pineuilh, 80, avenue de la résistance - 33220 Pineuilh  

 

Conformément à la réglementation en vigueur, les informations collectées dans le cadre du présent 

Jeu sont destinées exclusivement à la Société organisatrice et à ses partenaires, et elles ne seront ni 

vendues, ni cédées à des tiers, de quelque manière que ce soit. Néanmoins les personnes qui 

exerceront leur droit de suppression des données les concernant avant la fin du Jeu seront 

réputées renoncer à leur participation conformément à l’article 4 ci-avant. 

 

Article 13 : RESPECT DES REGLES 

La participation au Jeu implique une attitude loyale, signifiant le respect absolu des règles et des 

droits des autres participants. 
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Les participants s’interdisent de mettre en œuvre ou de chercher à mettre en œuvre tout procédé 

de participation qui ne serait pas strictement conforme au respect des principes du Jeu et de ce 

présent règlement. 

 

La Société organisatrice se réserve le droit d’écarter toute personne ne respectant pas totalement 

le présent règlement. 

 

La Société organisatrice se réserve également le droit de poursuivre quiconque tenterait de frauder 

ou de nuire au bon déroulement ou à la partialité du Jeu.  

 

La Société organisatrice pourra décider d’annuler le Jeu s’il apparaît que des fraudes manifestes 

sont intervenues sous quelque forme que ce soit. Elle ne saurait toutefois encourir aucune 

responsabilité d'aucune sorte vis-à-vis des joueurs du fait des fraudes éventuellement commises. 

 

Article 14 : DEPOT DU REGLEMENT 

Le présent règlement est déposé chez la SELARL DI FAZIO – DECOTTE – DEROO - DELARUE,  

Huissiers de Justice associés à MORNANT 69440, 13 Rue Guillaumond. 

Il peut être consulté sur le site www.Reglement-Jeux.fr. 

 

Suivant procès verbal de dépôt de règlement de jeu du 26 JANVIER 2012  qui se trouve 

annexé au Premier Original du Procès Verbal concernant la Minute de l'Etude. 

 

Le règlement est disponible dans le magasin de la société organisatrice. 

 

Il peut être donné à titre gratuit à toute personne qui en fait la demande écrite ou orale auprès de 

la société organisatrice. 

 

Toute question d’application ou d’interprétation du règlement ou toute question imprévue qui 

viendrait à se poser sera tranchée souverainement par la Société organisatrice, dans le respect des 

lois. 

Article 15 : MODIFICATION DU REGLEMENT 

La Société organisatrice se réserve le droit de modifier les articles du présent règlement et 

notamment les règles du Jeu et les lots attribués, essentiellement pour tenir compte de l'évolution 

des dispositions légales, réglementaires ou administratives, des décisions judiciaires, des 

recommandations émises par les organismes en charge de la politique commerciale de la Société 

organisatrice. 

 

Chaque modification sera déposée comme le présent règlement auprès de la SELARL DI FAZIO – 

DECOTTE – DEROO - DELARUE, Huissiers de Justice associés à MORNANT 69440, 13 Rue Guillaumond. 

 

Article 16 : LITIGES 

La loi applicable au présent règlement est la loi française. Les participants sont donc soumis à la 

réglementation française applicable aux jeux et loteries. 

Tout litige né à l’occasion du présent Jeu et qui ne pourra être réglé à l’amiable sera soumis aux 

tribunaux judiciaires de Paris. 

Enfin, dans l'hypothèse où l'une des clauses du présent règlement serait déclarée nulle et non 

avenue, cela ne saurait en aucun cas affecter la validité du règlement lui-même. 


